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Monsieur le Président,

À la suite de nos récentes rencontres relatives au statut des enseignantes AC&M et de leur
discipline de prédilection, nous vous transmettons le résumé de nos échanges.

Volontairement concises, ces réponses appelleront certainement des approfondissements ou des
éclairages au regard de situations particulières que vous et vos collègues rencontrerez peut-être.
Aussi, nos collaborateurs se tiennent à votre disposition pour tous compléments d'informations.

Dans cette attente, nous vous remercions de votre précieuse collaboration et nous 'rous 
prions

d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de salutations distinguées.

Annexe Questionnaire SPVAL AC&M

Copie à Membres de la direction du Service de l'enseignement
Conférence permanente des inspecteurs

Place de la Planta 1, 1950 Sion

Té1. 027 606 42 05 . Télécopie 027 606 40 04 . e-mail :jean-marie.cleusix@admin.vs.bh



Questions des membres de la commission AC&M de la SPVaI adressées à M. Jean-Marie Cleusix

o Pouvons-nous connaître les dotations totales de cours AC&M attribués dans le Valais romand pour les

années 2074-2015 et 2015-2016 ?

Le détoil por commune ne peut pas être communiqué. Toutefois, la différence totole est de 1,8 EPT, soit
44,7 EPT en 20L4-2015 et 46,5 EPT l'an prochoin, soit 56 nouvelles périodes pour les octivités
o rtistiq u es su pplé me nto i res.

o La diminution de la durée des cours AC&M induit une perte salariale pour les enseignantes de cette
discipline. Quel montant est ainsi économisé sur leur dos par l'Etat du Valais ?

ll n'y o pos d'économie puisque les minutes « perdues » oux AC&M (5,6' por cours - 4%) sont redonnées
pour le développement d'octivités ortistiques.

o D'un point de vue juridique considérez-vous comme défendable de priver des employés de certains de
leurs acquls ?

L'allocotion d'un toux d'octivité ne constitue pos un droit ocquis ; les dototions sont dépendontes de
l'évolution des effectifs et des orgonisotions scoloires. Le DFS o octroyé des ressources oux directions
ofin que celles-ci puissent allouer une compensotion oux enseignants ne disposont que du diplôme
AC&M.

o Lorsqu'un enseignant généraliste payé en classe 16 est déchargé, à sa demande, d'un cours AC&M,
trouvez-vous défendable que l'état économise de l'argent en payant en classe 22 une enseignante
AC&M qui prend la responsabilité de la classe pendant son absence ?

Le soloire des enseignonts est déterminé selon la formation, le degré et le type d'enseignement.
D'oilleurs une enseignonte qui dispense un cours AC&M et dispose d'un diplôme primoire est payée en

closse E16.

Un enseignont AC&M ne pourro jamois être rémuneré plus que lo closse E7/22. lJne ciemoncie ù la
commission de clossificotion est toujours possible.

o Si un généraliste demande une décharge AC&M, est-ce que cette décharge est comprise dans
l'attribution du nombre de cours au centre scolaire ou est-ce qu'elle induit l'attribution d'un cours
supplémentaire ?

L'attribution des cours se foit selon l'organisotion et les besoins, pas sur les desiderato des enseignants.
Por exemple, pour les closses de 5H à 8H, ce sont les j2 périodes (équivolent plein temps) qui sont
réporties entre le tituloire (29 périodes) et l'enseignonte AC&M (j périodes).
ll ne s'agit pos/plus d'une décharge, mois d'une réduction d'octivité qui implique une réduction de
so lo i re po u r l' e nse ig no nt co nce rné.

o Envisagez-vous de rendre possible le fait de compléter les horaires des enseignantes de la classe 22 en
les autorisant à dispenser d'autres disciplines dans les classes ?

Le SE o occepté lo réportition des cours AC&M et AV, ce qui ougmente les possibilités (de 27 périodes à
30 périodes - possoge de 84% à 93% d'octivité AC&M possible). ll o envisogé cette possibilité pour les

cours de longue (82 + formations didoctique et méthodologique) en fonction des compétences des
e nseig no nts conce rné s.

. Est-ce que dans le Haut-Valais les règles de partage des classes pour les AC&M et les conditions de
travail sont les mêmes que dans le Bas-Valais ?

Les règles d'ottribution ne sont pos semblobles, mois correspondent globalement.
Lo grille horoire était différente jusqu'en 20L4-2015 (135' Ht-Vs et 745' Bs-Vs) ; les dototions n'étoient
donc pos identiques.



comment vous positionnez-vous par rapport à l'importance de l'enseignement des AC&M dans ledéveloppement de Ia personnalité des élèves durant leur passage dans les deux premiers cycles de Iascolarité ?

Malgré les pressions multiples, sE a touiours reconnu lo prépondéronce de lo dimension artistique.
D'ailleurs, sur l'ensemble du domoine des Arts - ovec ou sons lo prise en compte de la Musique -, unepériode o été ajoutée sur l,ensemble des degrés 3H à gH.

Ne craignez-vous pas une démotivation chez les enseignantes de la classe 22 qui ont régulièrementperdu du temps de travair dans res griiles horaires ces dernières années ?

La précédente baisse visait une harmonisation avec le Hout-volais et rétoblissait une iniquité qui était
en foveur des maîtresses AC&M francophones depuis de longues années, ou détriment des enseignantsprimaires ordinaires. Lors du passoge à 7485', certaiies ont été lésées, d,outre ont vu uneaugmentdtion de leur salaire. Les nouvelles propositions en lien avec la LEp tentent d,oméliorer lestotut des enseignontes AC&M. D'outres pistes sont certoinement à explorer.

Dans quelle classe salariale sont placés les enseignants qui terminent la formation pIRACEF ?

Pour les enseignontes ne disposant que du diplôme Ac&M, il n'y oucune modificotion si elles nepoursuivent leur activité qu'en primoire. La formation P1RACE| leur offre surtout ta possibitité
d'ougmenter leur temps d'enseigneqent ou cycle d'orientotion. Dans ce cos, lo ctasse EL/17 leur est
servie.

Séance de la commission AC&M du 24 mars 2015 à Martigny
Questions transmises lors de la rencontre comité de la spVal-J-M cleusix du jeudi 26 mars 2015
Réponses orales apportées en séance SE-SpVAL, le 12 mai 2015


